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LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

B 

B 

B 

C 
B 

Autres 	  2% 
De machines ou appareils des positions 8426, 8429 ou 
8430 : 

Godets, bennes, bennes-preneuses, pelles, 
grappins et pinces 	 25  % 

Lames de bouteurs (bulldozers) ou de 
bouteurs biais (angledozers) 	  2,5 % 

Parties de machines de sondage ou de forage 
des sous-positions 8430.41 ou 8430.49 : 

De plate-formes de forage et de production 
offshore de pétrole et de gaz naturel 	2,5 % 

Autres 	  2,5 % 
Autres : 

De machines de la position 8426 : 
Si elles constituent l'équipement d'origine 
d'un véhicule automobile (voir la note 
supplémentaire 1 des E.-U., chapitre 87) 	Franchise 

Autres 	  2 % 
Autres 	  2,5 % 

Machines, appareils et engins agricoles, horticoles 
ou sylvicoles pour la préparation ou le travail du 
sol ou pour la culture; rouleaux pour pelouses ou 
terrains de sport; et leurs parties : 

Charrues 	  Franchise 

Herses, scarificateurs, cultivateurs, 
extirpateurs, houes, sarcleuses et bineuses : 

Herses à disques (pulvériseurs) 	 Franchise 
Autres 	  Franchise 

Semoirs, plantoirs et repiqueurs 	 Franchise 
Épandeurs de fumier et distributeurs 

d'engrais 	  Franchise 
Autres machines, appareils et engins 	  Franchise 
Parties 	  Franchise 

Machines, appareils et engins pour la récolte ou le 
battage des produits agricoles, y compris les 
presses à paille ou à fourrage; tondeuses à gazon 
et faucheuses; machines pour le nettoyage ou le 
triage des oeufs, fruits ou autres produits 
agricoles, autres que les machines et appareils de la 
position 8437; et leurs parties : 

Tondeuses à gazon : 
À moteur, dont le dispositif de coupe 
tourne dans un plan horizontal 	 4 % 
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